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I. IBTRODUCTIOI

1. La. Convention internationale sur l'élimination et l a répression du crime
d'apartheid, adoptée par 1'Assemblée générale dans sa. résolution 3068 (XXVIIl),
du. JO .novembre 1573s est entrée en vigueur le 18 j u i l l e t 197S? trente jours après
le dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Hâtions Unies du
vingtième instrument de ra t i f i c a t i o n ou'd'adhésion. Au 31 décembre 1903s 79 Etats
étaient parties à la. Convention (voir E/CÎT,4/198^/26, annexe i ) . ,

2. AID: termes de l ' a r t i c l e VII de la Conventions les .Eta.ts parties s'engagent à
soumettre périodiquement au groupe créé conformément à l ' a r t i c l e IX de la, Convention
des rapports sur les icosures l é g i s l a t i v e s , judiciaires, administratives ou autres
qu'ils.-.auront prises pour donner-effet aux dispositions de la, Convention.

3. En vertu de l ' a r t i c l e IX de l a Convention;, l e Président de l a Commission des.
droits de l'homme est autorisé à désigner un groupe, composé de trois membres qui
soient en même temps membres de la. Commission et représentants d'Eta.ts parties à
la. Convention, pour examiner les rapports présentés par les Eta.ts parties conformément
à l ' a r t i c l e VII. Le groupe peut se réunir, pour examiner ces rapports, pendant une
période maximale de cinq jours.; soit avant l'ouverture soit après la. clôture de
la session de la. Commission. •

4. Conformément à l ' a r t i c l e IX de la'Convention et à l a résolution 33./8O de
l'Assemblée générale, le Président de la. quarantième session de la. Commission a. nommé
membres dix G-roupe les représentants du Mexique, de la. République s o c i a l i s t e soviétique
d'Ukraine.-et du Sénégal. . . .
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5- Par sa résolution 1984/7, du 28 février 1984> la Commission a décidé, entre
autres choses, que le Groupe des Trois désigné par l a Commission conformément à
l ' a r t i c l e IX de la Convention tiendrait, avant la quarantième et unième session, une
réunion d'une durée n'excédant pas cinq jours pour examiner les rapports présentés '
par l e s Etats parties en application de l ' a r t i c l e VII. Elle a f é l i c i t é les Etats ,„.
parties qui avaient présenté leur rapport, demandé instamment à ceux qui ne
l'avaient pas encore f a i t de le faire dès que possible et recommandé une fois encore
aux Etats parties de tenir pleinement compte des directives données en 1978 par le
Groupe des Trois pour la présentation des rapports en ce qui concerne leur forme
et leur contenu (voir E/CN.4/1286, annexe).

I I . ORGANISATION DE LA SESSION DE 1985

A. Participation

6. Le Groupe a tenu sa huitième session (1985) à l'Office des Nations Unies, à
Genève, du 28 janvier au 1er février 1985- La session a été ouverte par le Sous-
Secrétaire général aux droits de l'homme. La composition du Groupe était la
suivante :

Mexique . Mme Orpha Garrido-Ruiz

République s o c i a l i s t e

soviétique d'Ukraine M. Ivan Khmel

Sénégal M. Samba Cor Konate

B. Election du Bureau
7. A la séance du 28 janvier 1985, le Groupe a élu M. Ivan Khmel
Président/Rapporteur.

C« Ordre du jour

8. A l a séance du 28 janvier 1985, le Groupe a examiné l'ordre du jour provisoire,
(E/CN.4/AC.35/1985/L.1), présenté par le Secrétaire général, et i l a adopté l'ordre
du jour ci~après pour sa session de 1984 s

1. Ouverture de là session par le représentant du Secrétaire général

2. Election du Bureau

3- Adoption de l'ordre du jour

4. Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément à
l' a r t i c l e VII de la Convention

5- Examen, conformément à la résolution 1984/7 de la Commission, des a c t i -
vités des sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud

6. Rapport du Groupe à la Commission des droits de l'homme.
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I I I . EXAMEN DES RAPPORTS SOUMIS PAR LES ETATS PARTIES
CONFORMEMENT A L'ARTICLE VII DE LA CONVENTION

9. Le, Groupe é ta i t s a i s i des documents suivants : i ) une note du Secrétaire général
(E/CN.4/1985/26) concernant l ' é t a t de la Convention et la présentation des rapports
par les Etats parties conformément à l ' a r t i c l e VII de la Convention et i l ) l e s rapports
soumis après la quarantième session de l a Commission des droits de l'homme par Cuba
(E/CN.4/1984/3é/Àdd.9), l'Union dos Républiques soc ia l i s t e s soviétiques (E/CN4/1984/36/&M.IO
et E/CN.4/1985/26/M1.7), la République socialiste soviétique de Biélorussie <E/CN.4/1985/26/Md.l), la
Yougoslavie (E/CN.4/1935/26/Add.2), l'Algérie (E/CN.4/1985/26/Add.3), l̂ fedagascar (E/CN4/l965/26/Add4), la
RépubliqueVsocialiste soviétique d'Ukraine (E/CN.4/l985/26/Add.5) et la Bulgarie .
(E/CN..4/l985/26/Add.6),

10. Le Groupe a entrepris l'examen de chaque rapport en présence des représentants
des Etats parties concernés invités à a s s i s t e r à ses réunions conformément aux
recommandations qu ' i l a fa i tes depuis sa session de 1979-

Cuba

11. le quatrième rapport périodique de Cuba a été présenté en séance par le repré-
sentant de l'Etat partie, qui a souligné que la Constitution de 1976 interdisait la
discrimination sous toutes ses formes et manifestations et garantissait à chaque
citoyen le droit à l'égalité et au respect mutuel. Le Code pénal prévoyait des
peines sévères pour tout acte délictueux comportant un élément de discrimination
raciale ou d'apartheid. Cuba avait dernièrement adopté une loi sur le pouvoir
populaire, qui garantissait encore l'égalité, en particulier en matière de nomination
à des fonctions publiques. Répondant à la demande de précisions formulée par le
Groupe, le représentant de Cuba a indiqué que des cours étaient donnés dans les écoles
jusqu'au niveau supérieur sur les fléaux que sont l'apartheid et la discrimination
sous toutes ses formes et que le texte même de la Convention y était étudié. I l a
indiqué en outre à cet égard que de nombreux étudiants étrangers, venant en parti-
culier de pays d'Afrique et d'Asie, faisaient gratuitement leurs études à Cuba, la
plupart dans leur propre langue. Le Groupe a félicité le représentant de Cuba de
sa présentation du rapport et a pris note avec satisfaction de ce rapport, dont la
forme et le contenu étaient conformes aux directives ; i l a noté en outre que le
quatrième rapport périodique de Cuba avait montré une fois de plus que l'attitude
de Cuba, sur le plan national aussi bien quïnternational, à l'égard de la lutte contre
le racisme et l'apartheid ne se démentait pas.

Union _desui Républiques^ socialistes soviétiques

12. Le quatrième rapport périodique de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
a été présenté en séance par le représentant de l'Etat partie,"qui à rappelé que
la Convention internationale sur l'élimination et la répression, du crime d'apartheid
avait été élaborée et adoptée à l'initiative de son gouvernement. I l a déclaré' que
l'Union soviétique s'était toujours conformée et continuerait à se conformer à toutes
lès décisions prises par les Nations Unies en vue d'abplir le racisme et le crime
d'apartheid. Au sujet des sociétés transnationales opérant en Afrique .du Sud, i l a
indiqué que selon les données du Centre des Nations Unies sur les sociétés
transnationales, le nombre en était ajourd'hui d'environ 1 100 et i l a fait observer
que l'appui économique, technologique et militaire qu'elles fournissaient renforçait
le régime de 1'apartheid en Afrique du Sud. I l a souligné que les pays dans lesquels
ces sociétés transnationales avaient leur siège pouvaient les empêcher de se livrer
à ces activités.
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II a souligné aussi combien i l était important d'adopter sans tarder le code de
conduite des Nations Unies sur les sociétés transnationales, qui permettrait de
discipliner efficacement les activités de .ces sociétés. Le Groupe a félicité le
représentant de sa'présentation du rapport; II à nd£é avec satisfaction la constance •
de l'attitude de l'Etat" partie à l'égard de. la lutte contre l'apartheid et la discri-
mination raciale ;sous' toutes ses formes ainsi que ses opinions sur Ta question de
savoir à quel titre et dans quelle mesuré les sociétés transnationales' étaient1

• responsables.'de'la perpétuation du régime dé l'apartheid en Afrique du Sud, ' ' :

République s o c i a l i s t e soviétique ;de Biélorussie • ' • • ••••: •

13. En présentant le quatrième rapport périodique de la ESS de 'Biélorussie, le
représentant de l'Etat partie a souligné que le rapport complétait les rapports
précé'dénts. .et r que, l'oganisation de la vie socio-politique et

1'socio-économique qui '
avait vu le jour dans la ESS de Biélorussie depuis la victoire'' de la révolution
socialiste excluait toute possibilité de discrimination pour des motifs de race où
de nationalité. Outre la Constitution biélorusse, toute une série de codes sur le
travail, l'éducation, le droit pénal, le mariage et la famille, garantissaient
l'égalité de. toutes les personnes.^ indépendamment de leur, nationalité. La PSS de.
Biélorussie, appliquait pleinement 'lé's décisions, des Nations Unies' en la matière 'J r.)'
notamment les programmes, d'action ^es. première et deuxième conférences mondialë's.' de
la lutte contre le racisme et" la' discrimination, raciale. En ce .qui concerne les'; vues,
de la RSS ;rîA JViélprussie , sur la question de savoir à quel titre et dans quelle mesure
les sociétés ..transnationales, étaient responsables de la perpétuation du régime de,
1 '.apartheid.en' Afrique du Sud,; le representant.de l'Etat partie a. .déclaré que'la JRSS
de' Biélorussie -.participait pleinement à l'élaboration du code de conduite des .
.Nations. Unies, sur. les sociétés, transnationales. II. a souligné que la célébration,
h ~L$8£ d tiè i i t f ieh ~L$8-£:, .du., quarantième anniversaire de la victoire sur Te nazisme et. le fascisme

et de la création de l.'Qrgàni;sàt3,pn des Nations Unies donnerait à la communauté
internationale..,e.t-aux Nations Unies, une nouvelle occasion de montrer qu'elles, étaient .
résolues à .combattre tous. .Tes-, ori-més. :contre .l'humanité, y compris. 1 'apartheid.
Le Groupe a pris note avec satisfaction des. renseignemqnts fournis dans le
quatrième, rapport périodique .^t p? félicité le représentant de 1 'Etat. partie de sa
présentation, du. rapport ainsi. ;que des réponses détaillées qu'il avait données aux . . ..
q u e s t i o n s p o s é e s , , • •.-••..: •-,..- .•. .
....; , ; • ' . . . .1 ' v • r

Yougoslavie ... -: ,. ..

14» Le troisième rapport périodique de la Yougoslavie a été présenté- en séance par
le représentant de l'Etat partie, qui a déclaré que son pays condamnait' résolument
•la politique .d'apartheid en Afrique du Sud et laconsidérait comme un crime, contre
l'humanité.- Conformément à la législation yougoslave, de tels actes criminels étaient
punissables par -la loi. lie Gouvernement yougoslave accordait une aide financière,
matérielle et diplomatique aux mouvements délibération. Le représentant de l'Etat-- . .
partie a mentionné aussi plusieurs mesures, prises .par son gouvernement pour donner -
effet aux dispositions de la- Convention et-il a souligné que la Yougoslavie participait
activement à tôutes-les activités internationales visant à combattre la politique,
d'apartheid du Gouvernement sud-^africain. • Le Groupe a.-pris note avec satisfactidnr;du,
rapport de la Yougoslavie et des- renseignements qu'ijL. ..contenait,, II a demandé .s'il.y-, •
avait des-travail-leurs'migrants yougoslaves;: en Afrique; du,. Sud? quelles mesures le
gouvernement avait; prises pour donner effet.-aux dispositions de .l'article XI sur . .,.,'
l'extradition et 'quelles étaient' les vues du gouvernement sur-Ta- question de savoir, à-,
quel titre et dans quelle mesure les sociétés transnationales étaient responsables 'de'
la perpétuation du régime de l'apartheid en Afrique du Sud, Le représentant a donné
au Groupe l'assurance qu'il transmettrait les questions posées à son gouvernement et
qu'il y serait pleinement répondu dans le prochain rapport périodique.
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Algérie

15. Le rapport initial de l'Algérie a été présenté par la représentante de l'Etat
partie qui a complété les renseignement fi •qu'il contenait en décrivant les activités
internationales de son gouvernement quant à. l'ja^airtheid et la discrimination
raciale. Le Groupe c'est félicité du rapport complet et précis de l'Algérie..
Bes précisions ont été demandée,?, au sujet des mesures prises pour appliquer les
dispositions de l'article XI de la Convention sur l'extradition et des mesures
adoptées pour donner effet à. l'article IV. On s'est enquis de l'opinion du Gouver-
nement algérien quant à l'étendue et à. la-nature de la responsabilité des sociétés
transnationales en ce qui concerne la persistance du régime de l'apartheid en . .
Afrique du Sud et à l'applicabilité de l'article III de la Convention aux activités
de ces sociétés. Enfin, le Groupe a exprimé l'espoir que le Gouvernement algérien
tiendrait compte des directives générales concernant la forme et le contenu
des rapports quand i l soumettrait ses rapports futurs. La représentante a déclaré
dans sa réponse que nul n'avait été poursuivi dans son pays pour faits d'apartheid
oxx do racisme. Elle n, assuré le Groupe que' son gouvernement.; pe conformerait à
toute décision de la communauté internationale qui contribuerait à réprimer le crime
d'apartheid'et a déclaré que le Gouvernement algérien avait déjà exprimé son opinion
sur la. création d'un tribunal pénal international envisagée au titre de l'article V
de la Convention. La représentante a déclaré aussi que son gouvernement condamnait
fermement les actes dès sociétés transnationales en Afrique du Sud.

Madagascar . ' •

16. Le deuxième'rapport périodique de 'Madagascar a été présenté par le représentant
de-l'Etat partie, qui a souligné que son pays' condamnait résolument la politique
d'apartheid' et coopérait pleinement avec la communauté internationale dans les efforts
faits pour prévenir et éliminer l'apartheid et la discrimination raciale. Il a mis en
relief certaines dispositions de la législation malgache qui garantissent•les
principes d:1 égalité et de non-discrimination. Le Groupe a félicité ie Gouvernement
malgache 'de son rapport et des mesures concrètes qu'il avait adoptées pour donner
plein effet aux dispositions de la Couvention. Il a été relevé avec satisfaction
que l'African'National Congress (ANC) avait un bureau permanent à Madagascar. Le
Groupe a prié le Gouvernement malgache /d'exprimer dans le prochain rapport périodique
son opinion sur l'étendue et la nature- de la responsabilité des sociétés trans-
nationales en-de qui concerne la persistance du régime de 1'apartheid en'Afrique du Sud
et sur l'applicabilité de l'article III de la .Convention aux activités de ces sociétés.
Le représentant de Madagascar s'est engagé à transmettre la demande du Groupe
à son gouvernement.

République socialiste soviétique d'Ukraine

17. Le quatrième rapport périodique de la ItSS d'Ukraine a été présenté par le . .
représentant de l'Etat auteur, qui a mentionné les mesures internes et inter- ' ' :
nationales'prises'par son gouvernement pour lutter contre l'apartheid et la discri-
mination raciale". Il a déclaré en particulier que la -RSS'-d'Ukraine, en tant que
membre du Comité spécial des Nations Unies contre 1'apartheid,'participait' acti-
vement depuis de inombreuses années aux travaux extrêmement importants de cet organe
et avait soumis des propositions; concrètes ou avait -été coauteur de' telles
propositions aux Mations Unies sur divers aspects de la lutte contre la politique '
et la, pratique de 1 'apartheid et toutes'les formes de racisme et de discrimination
raciale. • ' ••'
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En outre, i l a déclaré que son gouvernement soutenait tous les efforts déployés
par la communauté internationale contre l'apartheid, y compris l'imposition de
sanctions contre l'Afrique du Sud conformément au Chapitre TII de la Charte des
Nations Unies, et qu'.il condamnait fermement toutes tentatives de la part de
l'Afrique du Sud de régler la question namibienne en contournant les Nations Unies.
Il a aussi informé le Groupe que-la RSS d'Ukraine contribuait régulièrement au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et accordait
des bourses à des étudiants d'Afrique australe. II a cité les dispositions consti-
tutionnelles et autres dispositions législatives qui garantissaient l'égalité entre
les citoyens et les principes de non-discrimination. Les moyens de communication
de masse, l'enseignement universitaire, la célébration de jours de solidarité, tous
ces moyens et-d'autres encore étaient utilisés pour faire largement connaître la lutte
que mènent les populations d'Afrique du Sud et de Namibie pour l'indépendance.
Le représentant à souligné que la célébration en 1985 du quarantième anniversaire de
la création de l'Organisation des Nations Unies et de la victoire sur le nazisme et
le fascisme durant la seconde guerre mondiale devrait mobiliser les forces de la
communauté internationale contre la renaissance du. nazisme et du fascisme et'
l'existence de l'apartheid. Le Groupe a félicité le représentant de l'Etat partie
de sa présentation du rapport, lequel manifestait la détermination de la
RSS d'Ukraine d'appliquer pleinement toutes les dispositions de la Convention et
attestait sa contribution précieuse à la lutte internationale contre l'apartheid.

Bulgarie

J-I.J « J _ J ^ ( , | U a U X J . \-^li.i.\J> • ' -^f f U l L U ^ < J i - J . U U X l | U O U V J-<LA J_>W. J_£^<_J. J . J-K- <-J. V_/ U o ^ J_ ^ U i j 1J. U ^ JJWJ. J-L~>. l ^ ^ X i J " ^

sentante de l'Etat partie qui a souligné que la Bulgarie était fermement déterminée
à soutenir plus activement les efforts des Nations Unies en vue d'éliminer le crime
d'apartheid. Elle a déclaré que la célébration en 1985 du quarantième anniversaire
de la victoire sur le nazisme et le fascisme et de la création de' l'Organisation
des Nations Unies devrait renforcer la résolution, des Nations Unies d'éliminer le
crime d'apartheid, La Bulgarie considérait que l'article III de la Convention était
applicable aux activités des sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud qui
constituaient un crime d'a£art_heid_. Elle a exprimé l'opinion que les Nations Unies
devraient prendre les mesures appropriées pour lutter contre les activités de ces
sociétés transnationales qui opéraient en Afrique du Sud. Le Groupe a félicité la •
représentante de sa présentation remarquable du rapport et a noté avec satisfaction
le rapport très complet de l'Etat partie, en particulier la mention qui y était faite
des dispositions du'Code pénal visant à prévenir et à punir les crimes de génocide et
d'apartheid; i l a relevé avec approbation la similarité des dispositions prévues
contre le crime de génocide et celui d'apartheid.

IV. EXAMEN DES ACTIVITES DES SOCIETES TRANSNATIONALES OPERANT
EN AFRIQUE DU SUD

19. Conformément aux résolutions 1982/12, 1983/12 et 1984/7 de la Commission des
droits d-e- l'homme et au titre du point 5 de son ordre du jour, le Groupe des Trois a
continué d'étudier si les activités des sociétés transnationales opérant en Afrique .
du Sud relevaient de la définition du crime d'apartheid et si une action en justice
pourrait être entreprise en vertu de la Convention.

20. Le Groupe a noté que plusieurs organes des Nations Unies avaient à maintes
reprises 'appelé l'attention de la communauté internationale sur le lien étroit
existant entre les activités des sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud
et la persistance du régime raciste de ce pays dans la politique'de discrimination
raciale et d'apartheid ainsi que la position des pays d'origine de ces sociétés à
1 t ArvTViA
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Le Groupe a souscrit à l'opinion exprimée par le Comité spécial contre 1'apartheid
dans son rapport à l'Assemblés générale \J ; selon laquelle les efforts déployés .
par la communauté internationale pour éliminer l'apartheid étaient entravés par les
activités des sociétés transnationales qui cherchaient à tire r profit de ce régime
inhumain.

21. Le Groupe a noté1 que de nombreux Etats parties dont i l avait examiné le rapport
au cours de1la session avaient .exprimé 1'opinion que•les activités des sociétés
transnationales opérant en Afrique du Sud perpétuaient le régime de l'apartheid
en Afrique du Sud. • '

22. Dans ces conditions et compte tenu des renseignements dont i l disposait, le
Groupe a réaffirmé l'opinion"que l ' a r t i c l e I I I de la Convention internationale
sur la suppression et la répression du crime d'apartheid pourrait s'appliquer aux
activités des sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud.

23. Pour poursuivre l'évaluation entreprise au cours de la session, le Groupe à • •
estimé que la question devait être examinée plus à fond et qu'il s e r a i t extrêmement
utile de connaître les vues des Etats parties à la Convention quant à l'étendue
et à la nature'de la responsabilité des sociétés transnationales en ce qui concerne
la persistance du régime de l'apartheid en Afrique du Sud.

• V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

24. Le Groupe des Trois remercie les représentants des Etats dont les rapports
étaient a l'examen d'avoir a s s i s t é à ses réunions et participé à ses travaux;
i l relève avec satisfaction que tous les rapports examinés à la session ont été ••
présentés par des représentants des Etats auteurs. ; . • •

25- Le Groupe f é l i c i t e les Etats parties qui ont soumis des rapports périodiques.
Il note avec préoccupation que plus de la moitié dès Etats parties à'la Convention ,•
n'ont encore soumis aucun rapport et i l prie instamment les Etats parties qui n'ont
l'.as soumis leur rapport i n i t i a l de le faire aussitôt que possible, comme le prévoit
l ' a r t i c l e VII.de l a Convention. .. • . . • •• •••. .

26. Le Groupe recommande de nouveau à tous les Etats parties- de tenir pleinement
compte, lors de l'établissement de leurs rapports, des directives générales concernant
la forme et le contenu de ces rapports. ' •.

27- Le Groupe se déclare préoccupé jjar le f a i t qu'au 31 décembre 1983» 79 Etats '
seulement étaient devenus parties à la Convention. Convaincu que la rati f i c a t i o n
de la Convention ou l'adhésion à la Convention sur une base universelle et l a mise
en oeuvre des dispositions" de cet instrument sont la condition de son e f f i c a c i t é , .
le Groupe recommande une fois de plus, à la Commission des droits de l'homme de prier
instamment tous les Etats' qui ne- l'ont pas encore f a i t de r a t i f i e r l a Convention ou
d'y adhérer sans tarder, en particulier les Etats qui ont juridiction sur les •
sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud et' en Namibie. ' • "'

i / officiels de l'Assemblée générale, trente^huitième session.,
Supplément'No 22 (A/36/22).



E/CTT.4/1985/27 .
p a g e 8 ' • - • • ' '

28. Le Groupe demande aux Etats parties de fournir dans leurs rapports davantage
de renseignements., sur les mesures:.législatives, judiciaires et administratives •
qu'ils "ont prises poiir donner effet aux,dispositions .de l'article IY de'la
Convention, ou,.rsur les difficultés qu-'ils peuvent avoir rencontrées dans
l'application d,e cet article ; v -, ••;• •

29» Le Groupe demande a u s s i aux E t a t s p a r t i e s de fournir dans leurs rapports
davantage de renseignements, s u r ^ e s cas concrets dan.s l e s q u e l s i l s ont eu l'occasion
d'exercer leur juridiction, en prenant ;]:'Initiative de poursuivre, de traduire en
justice et de punir les personnes responsables, ou accusées, d'actes énumérés
à l'article II 'deJ'la Convention. ' ' . '

30. Le Groiipe. demande aux.Etats parties, de .mentionner nommément dans leurs rapports,
chaque fois quer..:çela est possible,, les, personnes, organisations, institutions

 !et
représentants-d^Etat que, .l'on .tient pour, responsables de crimes énumérés à5

l'article II de ia Convention ët:. ceux;/.contre lesquels i l s ont engagé des 'poursuites
judiciaires, afin de permettre à la Commission de poursuivre la mise à jour
périodique de,la liste visée à l'article X de la Convention. • .

31. Le. Groupe, ^ouhaite adresser de nouveau'un appel .aux Etats parties, par
1'intermédiaire de la Commission.des.droits de l'homme, afin qu'ils coopèrent plus '
étroitement sur le plan international pour exécuter,pleinement, conformément à- la
Charte des Nations Unies, les décisions prises par-le 'Conseil de sécurité et autres -
organes compétents de l'Organisation des Hâtions Unies en vue de prévenir, d'éliminer
et de réprimer le crime d'apartheid, comme le prévoit l'article VI de ia Convention.

32. Le Groupe .souhaite attirer l'attention sur la similarité, de par leur nature
raciste., du régime d1 apartheid et des régimes fasciste et nazi vaincus1 durant l a '
seconde guerre mondiale et recommande que le quarantième anniversaire de la victoire
sur le fascisme et le nazisme et de la création de l'Organisation des Nations Unies '
soit célébré par la mobilisation des efforts de la communauté internationale dans
la lutte contre la renaissance du fascisme et du .nazisme et la perpétuation-'dû' •
système de l'apartheid. ' ' ',

33- Le Groupe tient à noter que le crime d'apartheid est une forme du .crime'1'de
génocide et, en tant que tel, tombe sous la coup de la Convention sur l'imprescri-
bilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité; i l recommande à la
Commission des droits de l'homme ques.es résolutions respectives expriment cette
interdépendance et le fait que l'adhésion à la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid'est une indication.de'
l'application de la Convention internationale pour la prévention et la répression
du crime de génocide. '

34. Rappelant.en particulier le paragraphe 3 de la ;rés61u.tion 3068 (XXVIIl) de
l'Assemblée générale par laquelle la Convention"a été! adoptée ainsi que la
résolution 39/19 4e l'Assemblée, le Groupe souhaite appeler de nouveau l'attention
des Etats parties'et des organisations intergouve'rnemèntales et non gouvernementales,'
par l'intermédiaire de,la Commission des droits de'l'homme, sur l'intérêt qu'il y :
a à faire davantage connaître la Convention et à accorder la plus large-publicité
possible, en utilisant tous les moyens d'information disponibles, à la mise en
oeuvre des dispositions de cet instrument par les Etats parties ainsi qu'aux
travaux du Groupe des Trois, créé en application de l'article IX de la Convention.
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35- Le Groupe tient à souligner en particulier l'importance des mesures qu'exige
dans le domaine de l'enseignement et de 1'éducation la pleine application de la
Convention et i l invite les Etats parties à donner dans leurs rapports d'amples
renseignements sur ces mesures.

36. Le Groupe souhaite appeler l'attention des Etats parties sur l'importance de
l'article XI de la Convention et invite les Etats parties à indiquer plus en
détail dans leurs rapports comment i l s donnent effet aux dispositions de cet
article.

37. Le Groupe désire appeler une fois de plus l'attention sur le fa i t qu'il
importe d'accroître l'assistance apportée aux mouvements de libération nationale
en Afrique australe.

38. Le Groupe recommande à la Commission des droits de l'homme de prier le
Secrétaire général d'inviter une fois encore les Etats parties à la Convention
qui ne l'ont pas encore fait à faire connaître leurs vues sur l'importance et la
nature du rôle joué par les sociétés transnationsles dans le maintien du régime
de l'apartheid en Afrique du Sud.

39. Le Groupe recommande à la Commission des droits de l'homme de prier le
Secrétaire général d'inviter les Etats parties à la Convention, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernementales à fournir à la Commission
des droits de l'homme des renseignements pertinents sur les types de crime
d'apartheid, qui sont visés à l'article II de la Convention, commis par les
sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud,

VI. ADOPTIO! DU .RAPPORT

40. Le Groupe a examiné le projet de rapport sur les travaux de sa session
de 1985 à sa réunion du 1er février 1985. Le projet de rapport tel qu'il a été
révisé durant cet examen a été adopté a l'unanimité.


